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1 
Accueil régulier  Forfait d'heures mensuelles selon un rythme prévisible. 

Accueil Ponctuel 
 

Accueil pour une durée limitée et ne se renouvelant pas à un rythme prévisible. Cet accueil permet 
d'occuper les places vacantes. 

Accueil Urgence 
 

Besoin d'un accueil en urgence. 

Actes facturés Commission  
Contrat Enfance 
Jeunesse  
27/11/2009 

Commission Maîtrise 
Des Risques du 
31/03/2010 

Ce sont les heures facturées aux familles. Ces actes sont ceux qui servent d'actes ouvrant droit pour 
le paiement de la Prestation de service. La facturation d’une heure supplémentaire est possible 
après un retard > à 14 minutes. 

En cas d'impossibilité de justifier les heures facturées, le contrôleur retiendra les heures réalisées 
uniquement. 

Actes réalisés Commission  
Contrat Enfance 
Jeunesse du 
27/11/2009 

Ils correspondent aux heures de présence réelle de l'enfant. Le calcul se fait sur la base de : 

heure d'arrivée de l'enfant - heure de départ sans arrondi 

Acomptes Commission  
Maîtrise Des Risques  
du 30/11/09 

4 acomptes calculés à hauteur de 70 % du droit prévisionnel calculés à partir des données d'activité et 
financières prévisionnelles fournies en janvier de N. 

Adaptation   Voir heures d’adaptation  

�
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Adhésion  D'un montant raisonnable, elle ne doit pas être un frein à l'accessibilité des familles. 

Age   4 ans = jusqu’au  du 1er jour du mois anniversaire. 

Agrément PMI  Il détermine le nombre et l'âge des enfants qui peuvent être accueillis dans la structure. Il doit être 
strictement respecté.  

5 

Barème ��  Le barème de tarification aux familles est celui déterminé par la convention : Taux d’effort. 
Un barème plancher et plafond défini par la CNAF est diffusé chaque année aux partenaires. 

�  
CAFPRO�  Convention de service entre la CAF et le gestionnaire pour permettre l'accès au service CAF PRO 

de consultation d'informations relatives aux ressources des familles à partir de la base allocataire.  
Ce service permet de connaître les ressources sur lesquelles s'appliquera le taux d’effort qui 
détermine la participation financière des familles. 
Les copies d'écran doivent être conservées (papier ou informatique) et datées.  
Le mois de référence pris en compte doit être indiqué dans le règlement de fonctionnement. 

Conservation des 
documents  

 Tous les documents relatifs aux données déclarées doivent être conservés 6 ans après le dernier 
versement de l'année concernée  

Charges d'une structure  Elles correspondent à l'ensemble des dépenses qui ont été réalisées lors du fonctionnement d'une 
structure. Elles peuvent être directes ou indirectes -supplétives en association. 

Clés de répartition  Ce sont des clés utilisées pour déterminer la part d'une dépense qu'il faut rattacher à la structure. 
Elles ne sont jamais estimées mais déterminées sur des charges globales justifiées et réparties 
selon un calcul cohérent et pérenne (mètre carré, journées d'occupation, nombre d'heures 
passées...). Elles sont consignées et conservées. 
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Charges directes   Elles correspondent aux fournitures d'activité, aux charges de personnel... Elles sont clairement 
identifiables et en rapport direct avec la structure. Elles sont imputées directement dans les comptes 
appropriés sans retraitement.  

Charges indirectes  
(supplétives en association )  

Elles font partie d'un ensemble ou d'une activité dont la structure fait partie. Elles ne sont pas 
rattachées directement au compte de la structure. Elles sont déterminées à l'aide de clés de 
répartition.  

Contrat d'accueil  Il définit le nombre d'heures mensuelles dont la famille a besoin. 
Il est établi pour un accueil régulier quel que soit le nombre d'heures.  
C'est la régularité qui permet d'établir un contrat.  
Il doit être au plus proche des besoins des familles et révisable en fonction des termes du règlement 
de fonctionnement. 

Contrôle Commission  
Maîtrise Des Risques  
du 31/03/2010 

Si la structure n'a pas conservé les documents : l'intégralité de la PS de l'année N sera mise en 
indu.  

Dans le cas où la structure parviendrait à reconstituer l'activité à partir des factures et dans un cadre 
assimilable à une procédure contradictoire, le contrôleur réalisera un test sur une période 
reconstituée. Le contrôleur ne doit jamais procéder à la reconstitution de l'activité à la place de la 
structure. 

0  

Déductions  Lettre Circulaire 
Caisse Nationale des 
Allocations Familiales 
N° 2002-66 

Le Règlement de Fonctionnement doit stipuler l'ensemble des déductions applicables dans la 
réglementation PSU : 

- fermeture de la structure (y compris les jours fériés : décision CEJ 27/11/2009 
-  hospitalisation de l'enfant 
- éviction de l'enfant par le médecin de la structure 
- maladie > à 3 jours (le délai de carence comprend le 1er jour et les 2 jours calendaires qui 

suivent) 
Concernant les congés des parents, libre choix aux gestionnaires (décision Commission CEJ du 
27/11/2009). 
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Dépassement capacité   Au-delà de la possibilité de surnombre autorisé dans le décret de juin 2010 : lors d'un contrôle, le 
dépassement de capacité exceptionnel donne lieu à une observation au partenaire, un 
dépassement récurrent donne lieu à la non prise en compte en totalité de la journée en 
dépassement.   

Données d'activité  Les données d'activité réelles ne doivent en aucun cas être estimées. Elles sont assises sur des 
pointages rigoureux et  justifiables par des documents informatiques et /ou papier. 

Données financières   Elles prennent en compte l'ensemble des dépenses et recettes relatives au fonctionnement de la 
structure. Si le gestionnaire gère plusieurs structures, une comptabilité analytique doit être mise en 
place afin d'affecter les données directement à la structure concernée.  

Dossier famille  Pièce obligatoire constituée à minima d'une fiche administrative, de la fiche sanitaire, d'autorisations 
parentales, de l'attestation d'assurance de responsabilité civile, de l'attestation du régime de 
protection sociale des enfants et de la copie CAFPRO 

Droit à la prestation de service ordinaire 
(PSO) 

La Prestation de Service Ordinaire (PSO) concerne les enfants âgés de plus de 4 ans : 

Si l'agrément PMI ne prévoit pas l'accueil des enfants âgés de plus de 4 ans,  la CAF retiendra les 
heures de présences  pour le calcul du Prix de Revient mais les heures facturées n'ouvriront pas 
droit à la PSO. 

1/ Détermination d'un prix de revient = total des charges/ total des actes réalisés. 
2/ Comparaison avec le prix de revient plafond CNAF. 
3/  Calcul d'un prix de prestation ordinaire = prix de revient de la structure (dans la limite du prix de 

revient CNAF) *30 %  
4/ Droit à la PSO = prix de prestation ordinaire * total des heures facturées aux familles* taux de 

régime général. 
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Droit à la Prestation de Service Unique 
(PSU) 

La PSU concerne les enfants de 0 à 4 ans en lien avec l'agrément PMI.  

1/ Détermination d'un prix de revient = total des charges/ total des heures réalisées.  
2/ Comparaison avec le prix de revient plafond CNAF.  
3/ Calcul montant de prestation unique = prix de revient de la structure (dans la limite du prix de 

revient CNAF)* 66 %. 
4/ Calcul Droit à la Prestation de Service Unique (PSU) = total des actes facturés aux familles* prix 

de prestation unique  moins les participations des familles* taux de régime général. 

�  

ERDF GDF  EDF GDF ERDF et GRDF sont des régimes particuliers. 

Encadrement  « Accueil petite 
enfance »  
Guide pratique du 
Ministère de la santé 
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L'application de cette réglementation concerne le service PMI du Conseil Général.  

Personnel qualifié pour accueillir et encadrer les enfants :  
40 % au moins de l'effectif : Puéricultrice diplômée d'Etat,  Educatrice de jeunes enfants diplômée 
d'Etat, auxiliaires de puériculture diplômées, infirmiers diplômés d'Etat ou psychomotriciens 
diplômés d'Etat. 
Auxquels s'ajoutent 60 % maximum de personnels titulaires ayant une qualification de type : CAP 
Petite Enfance, TISF Technicienne de l'intervention sociale et familiale, Brevet d'Etat d'animateur 
technicien spécialisé "activités sociales et vie locale" option "petite enfance", BEP sanitaire et 
sociale, Cap fonction d'aide à domicile ou diplôme d'état d'auxiliaire de vie sociale. 

Taux d'encadrement : Un adulte pour 5 enfants qui ne marchent pas et un adulte pour 8 enfants qui 
marchent. 

�  

  �

3  
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Facture �  Document adressé aux familles pour paiement. Elle doit préciser la participation de la Caf Touraine.  

6  

Handicap � Lettre Circulaire 
Caisse Nationale des 
Allocations Familiales 
N° 2010/034 

A compter de janvier 2010  : Pour tout enfant porteur de handicap bénéficiant d'une 
reconnaissance MDPH, accueilli au sein des structures, il y a maintien de la PSU au-delà du 4ème 
anniversaire. 

Heures de présence  Commission 
Contrat Enfance 
Jeunesse  
du 27/11/2009 

Les heures de présence correspondent au temps de présence réel de l'enfant dans la structure.  
Le calcul est basé sur :  

l'heure de départ - heure d'arrivée sans arrondis   
Voir Actes réalisés. 
Les heures doivent être enregistrées par les familles (non par la structure). Ce contrôle est de la 
responsabilité de la directrice de la structure. 

Heures d'adaptation  Arbitrage actuel faisant 
l’objet d’un nouveau 
questionnement CNAF en 
cours de validation. La  
réponse fera l’objet d’une 
confirmation (ou non) 
dans la future Mise à jour. 

Correspond aux heures pendant lesquelles l'enfant va s'adapter progressivement à la structure 
d'accueil Les conditions d'accueil progressif doivent figurer dans le Règlement de Fonctionnement  
de la structure et être justifiables, enregistrées notamment dans le logiciel de gestion afin d'ouvrir 
droit à la PSU. 

Toutes heures d'adaptation (ou  pas)  qui ne respectent pas le barème national des PF ne rentrent pas en 
compte dans la PSU. 

Le partenaire peut faire le choix de proposer gratuitement l'adaptation aux familles mais dans ce cas, il ne 
perçoit pas de PSU. 

Heures de concertation  3 heures de concertation et d'accompagnement sont versées par place et par an sur la base du 
dernier agrément ou avis émis par la PMI. Cette mesure s'applique aux enfants de moins de quatre 
ans à hauteur de 66 % du coût de fonctionnement horaire (dans la limite du plafond Cnaf en 
vigueur) sans déduction des participations des familles, pour les places occupées par des enfants 
relevant du Régime Général  de la Sécurité Sociale. 
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IGESA - Institution de Gestion Social des Armées dépend du Régime Général. 

Indu �  Trop perçu à rembourser à la CAF. 

Information �  Un bon niveau communication interne permettra au gestionnaire de pallier la perte d'information en 
cas de départ. Des fiches de procédures sont à mettre en place à cet effet afin de sécuriser les 
informations et pratiques. 

,  

   

7 

   

�  

Logiciel �  L'utilisation des logiciels de gestion doit être totale après validation du paramétrage : de 
l'enregistrement des enfants, l'élaboration du contrat, présences, l'élaboration des factures, le suivi 
des paiements et les récapitulatifs statistiques...  

8  

Majoration Hors 
Communes 

Arbitrage actuel faisant 
l’objet d’un nouveau 
questionnement CNAF 
en cours de validation. 
La  réponse fera l’objet 

Supplément financier demandé aux familles, en plus de la participation familiale, du fait d’une 
domiciliation hors du territoire concerné. 
Cette majoration  est à comptabiliser dans le budget prévisionnel ou le compte de résultat de 
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d’une confirmation (ou 
non) dans la future Mise 
à jour.  

l’EAJE sous la rubrique «  Autres  Recettes»   

Modulation � Commission 
Contrat Enfance 
Jeunesse  
du 27/11/2009 

 

 

Commission  
Maîtrise Des Risques  
du 02/03/2010 

Ne sont prises en compte que les modulations d'agrément prévues dans le Règlement de 
fonctionnement (l'unité minimale est la 1/2 heure ). 

Sans indication particulière dans le règlement de fonctionnement, la CAF retiendra la modulation 
appliquée dans la réglementation des Contrats Enfance Jeunesse à savoir une amplitude de 9 
heures * par la capacité maximale d'accueil et le reste de l'amplitude journalière tiendra compte de 
la moitié de l'effectif.  
Modulation Accueil Familiaux : 
Modulation appliquée comme prévu dans le CEJ.  
Cependant, pour les accueils familiaux, le temps hebdomadaire des assistantes maternelles est 
limité à 48 H. 
 Par conséquent, pour être en cohérence avec la modulation des CEJ, la formule retenue sera la 
suivante :  
Nombre de places chez chaque Assistante Maternelle  x 48 semaines x 48 h 
Modulation en année civile : 
Prise en compte de l'amplitude d'ouverture moyenne une fois par an, la modulation peut être 
anticipée par la structure pour se caler sur l'année civile, par conséquent, seule l'amplitude notifiée 
en début d'exercice sera prise en compte. 
Modulation différente selon les journées : 
Pour les structures appliquant des modulations quotidiennes différentes, nous appliquerons une 
moyenne. 

�  

   

�  
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% 

Participation des familles    Le barème des participations des familles établi par la CNAF est obligatoire. Il s'appuie sur un Taux 
d'effort modulé en fonction du nombre d'enfant à charge appliqué aux ressources avec un Plancher 
et un Plafond.  
Concernant l'accueil d'Urgence, il est possible d'appliquer un tarif fixe défini annuellement par le 
gestionnaire et correspondant à la participation moyenne des familles sur l'exercice précédent soit :  
Le total des participations des familles / nombre annuel d'actes réalisés. 

Plafond   Montant des participations familiales : Elles sont progressives avec un plafond définit annuellement 
par la CNAF - le gestionnaire ne peut appliquer un plafond inférieur mais il peut décider de 
poursuivre l'application du taux d'effort au-delà du plafond. 

Plancher  Montant des participations familiales : Elles sont progressives avec un plancher, forfait retenu en 
cas d'absence de ressources et définit annuellement par la CNAF. 

Prévisionnel  Ce sont des données financières et d'activité demandées en janvier de N, qui permettent de 
déterminer un droit prévisionnel à la PS.  
70 % de ce droit calculé sont versés en quatre acomptes au cours de l'année.  
Ce droit n'est pas recalculé ou ajusté au cours de l'année. 

Prévisionnel ajusté   Ce sont des données uniquement d'activité demandées trimestriellement. Elles comportent une 
partie de données réelles et une partie de données prévisionnelles. La fourniture de ces états est 
une condition au versement des acomptes  

Paramétrage  Le paramétrage d'un logiciel détermine sa manière de calculer. En conséquence, il est nécessaire 
que celui ci soit conforme au fonctionnement de la structure. Il conviendra de valider les paramètres 
en fonction du règlement intérieur, des pratiques du gestionnaire et en comparant pendant une 
période déterminée les données pointées manuellement et les données issues du logiciel. 

Prix de revient  Il est égal au  total des charges/ total des actes réalisés. 

PSO / PSU   Voir droit.  
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9  

   

�  

Rappel   Somme due par la CAF à un gestionnaire. 

Régime d'appartenance Commission  
Maîtrise Des Risques  
du 13/02/09 

Le régime d'appartenance correspond au régime de rattachement principal de l’enfant.  
La preuve est donnée par l’attestation papier. 
La PS est attribuée aux ressortissants du régime général (Ce régime intègre les ressortissants du 
régime de la fonction publique depuis 1/01/2005). 
Sont exclus les régimes particuliers : SNCF - RATP - Régime agricole - EDF GDF ERDF GRDF 

Régimes Particuliers  

 

Arbitrage actuel faisant l’objet d’un nouveau questionnement 
CNAF en cours de validation. La  réponse fera l’objet d’une 
confirmation (ou non) dans la future Mise à jour. 

Ne sont pas soumis à la réglementation CAF et les actes en faveur des enfants des familles de ces 
régimes n’ouvrent pas droit au PS CAF. 

Le régime agricole procède au versement de la PSU donc application des règles. 

Sur le plan budgétaire : Les recettes liées aux paiements des familles Hors régime sont à inscrire 
dans le compte «  Autres » 

Règlement fonctionnement (RF)  Le règlement de fonctionnement est une pièce obligatoire pour le versement du droit à la PS. Il doit 
être détaillé et fixe les règles opposables à chacune des parties. Il doit posséder une date 
d'application et être remis aux familles. Il doit prendre en compte l'ensemble de la réglementation 
PSU. Le gestionnaire doit l'appliquer dans son intégralité. 

Ressources  Revenus bruts imposables. L'assiette ressources ne prend pas en compte les déductions de 10 et 
20 % retenus en matière fiscale mais comprend les abattements sociaux appliqués dans le cadre de 
la réglementation CAF. 
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Révision contrat   Les conditions de révisions des contrats d'accueil doivent figurer sur le règlement de 
fonctionnement. 

+ 

Sauvegarde   Il est nécessaire de faire des sauvegardes régulièrement du logiciel de gestion et les conserver 
dans un endroit différent du matériel informatique. 

Supplément   Il ne doit pas y avoir de suppléments ou déductions faites pour les repas amenés par les familles 
et/ou le couches. Les soins et le temps consacré à l'enfant par les professionnels à l'occasion des 
repas ou des changes ont un coût déjà pris en compte dans le fonctionnement,ce qui justifie la 
règle. 

Surnombre  Décret 2010/613  
du 7 juin 2010 

La réglementation concerne le service PMI du Conseil Général. 
Accueil des enfants en surnombre est tout à fait possible à hauteur de :  
- 10 % des places autorisées pour les EAJE dont la capacité est < ou égale à 20 places,  
- 15 % pour les EAJE de 21 à 40 places.  
- et 20 % pour les EAJE dont la capacité est  > ou égale à 41 places 
La moyenne hebdomadaire du taux d'occupation ne doit pas excéder 100 %. 
 

�  

Taux d'effort  C'est le taux applicable aux ressources des familles,  
Il doit correspondre aux taux définis par la CNAF sans arrondi.  
Il fixe le montant à payer pour la garde des enfants. 
Il est modulé en fonction du nombre d'enfant à charge au sens des PF.  
L'accueil d'un enfant porteur d'un handicap permet d'appliquer le tarif immédiatement inférieur.  
Il tient compte des repas : en aucun des heures fictives doivent être ajoutées pendant le temps des 
repas. 
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Taux d'occupation  Commission  
Maîtrise Des Risques  
du 02/03/10 

Il est calculé comme suit : actes facturés aux familles sur capacité totale d'accueil. 
Le taux d'occupation de référence est de 70 % pour les structures d'accueil du jeune enfant. 

Transfert d'enfant  Commission  
Maîtrise Des Risques  
du 22/01/2010 

Transfert Crèche familiale vers crèche collective.  
En cas de replacement au motif d'une fermeture de la crèche familiale, l'enfant (et les participations 
et charges qu'il implique) doit être pris en compte dans la crèche collective uniquement. Dans des 
cas plus particuliers (ex : Assistante maternelle de la crèche familiale, qui place exceptionnellement 
l'enfant dans une crèche collective [parce qu'elle est en formation, par exemple], l'enfant entre dans 
le calcul de la PS de chacune des structures. 
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